
REPUBLIQU E DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2009-5{3 DU I2 OGTOBRE 2OO9

Portant admission à la retraite d'un (0'1 ) officier
subalterne des Forces Armées Béninoises.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n'90-016 du 1B juin 1990 portant création des Forces Armées
Béninoises ;

Vu la loi n"2005-043 du 26 juin 2006 portant Statut Général des
Personnels Militaires des Forces Armées Béninoises ;

Vu la proclamation le 29 mars 2006 par la Cour Constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

Vu le décret n"2009-260 du
Gouvernement;

12 luin 2009 portant composition du

Vu le décret n" 2007-494 du 02 novembre 2007 portant attributions,
organisation et fonctionnement du t\/inistère de la Défense
Nationale ; ;

Vu le décret n'80-34 du 11 février 1980 portant déblocage total et
définitif des avantages des Agents Permanents de l'Etat et des
personnels militaires des Forces Armées Béninoises pour compter
du 1"'janvier 1980;

Vu le décret n" 2006-01 1 du 13 janvier portant promotion de lieutenants-
stagiaires au grade de lieutenant des Forces Armées Béninoises;

Sur proposition du [/linistre d'Etat Chargé de la Défense Nationale.

Article 1"' : Conformément aux dispositions des articles 77,99 et 100 de la loi n'
2005-43 du 26 juin 2006 portant statut général des personnels militaires des Forces
Armées Béninoises, le Lieutenant Hubert SOVISSI est admis à faire valoir ses

droits à une pension de retraite pour compter du 'tu'octobre 2009.
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Vu la loi n" 90-032 du 1'1 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;
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Article 2 : En attendant la liquidation de sa pension, un acompte pourra lui être

ÇéÏsé-le mois suivant sa cessation d'activité, dès la production de son dossier de pension

Article3:Laliquidationdelapensiondel'intéressésefera-t'll?q"::.del'indice
ijrî"d" acquis'conformément aux dispositions de la loi des finances en vrgueur.

Article4:llluiseradélivréunefeuillededéplacementetSontransportsera
assuré Par I'Etat.

Article 5 : Le Ministre d'Etat Chargé de la Défense Nationale et

i;Ë"*-or" et des Finances sont chargés, chacun en ce qui le

i"ppii"àii"" àu présent décret qui sera publié au journal officiel'

le l\tlinistre de
concerne, de

Par le Président de la RéPublique,

Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Fait à Cotonou, le 12 octobre 2009

Pascal lrénee KOUPAKI

Le Ministre d'Etat Chargé de la

Défense Nationale,

Le N/li is re de l'Economie
es Finances,

ldriss L. DAOUDA

t

ffi @oou,*..'^în,"+îy§ftT"âÎ:îi,'É$:l-1=i:+1-§'ii;eË["J-e':iË"1âËA'S'l
cF I _ oNEP-GCO*e_occsrr--üclËür'/]-rnsLrp 3- UNIPAR-FDSP 2 INTERESSE 1-DoPA 1-JO

1-NC 4

6//

Dr Boni YAYI

LeMinistred'EtatChargédelaProspective,duDéveloppement'-0" 
i;guàrrrtion des Pàitiques Publiques et de la Coordination

de l'Action Gouvernementale'
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lssifou KOGUI N'DOURO


